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M. HENRI noVRASSA (Labelle) : Ce 
n’est pas mon intention de répondre il tous 
les arguments présentés par mon honorable 
collègue au sujet du budget. Je ne veux pas 
non plus soulever la question des dépenses 
et des revenus, ni discuter la façon dont s'y 
prend le gouvernement pour dépenser les 
deniers publics.

Depuis que je m’occupe de politique, j’ai 
constaté que tous les gouvernement dépen
sent autant que possible, et que toutes les 
oppositions y trouvent A redire. Je ne veux 
considérer ce soir que la question du tarif. 
A mon avis, le budget (pie le ministère nous 
a présenté cette année est le plus pratique, 
le plus lucide, le plus rempli de promesses 
fécondes que le parlement ait discuté, de
puis le jour où sir John Macdonald proposa 
l’adoption du programme protectionniste de 
1879. Aujourd’hui, comme alors, la pensée 
dirigeante du ministère est de stimuler le 
mouvement du commerce et (le l’industrie, 
sans s’occuper des circonstances extérieures, 
sauf en ce qui rattache notre système éco
nomique A ces circonstances. I/bonornble 
député qui m’a précédé et ses collègues de 
la gauche trouvent A redire A l’exposé bud
gétaire. Rien (le plus naturel ; mais si je 
rappelle ces critiques, ce ne sera que pour 
en démontrer l’inanité. Ainsi, l’honorable 
député de Toronto vient de déclarer caté
goriquement que le parti conservateur ne 
calque pas sa politique économique sur celle 
des Etats-Unis. Mais le principal organe de 
l’opposition, dans la province do Québec, 
nous a présenté, comme programme (lu pvt;
tory----

V 43-1

M. KLM P : Ce (pie j'ai dit, c'est que nous 
ne nous proposons pas de copier .k tarif 
américain.

M. BOURASSA : Parfaitement
M. KEMP : J’avais cru (pie l’honorable 

député avait parlé de copier la politique des 
Etats-Unis.

M. BOURASSA : .Te suis heureux que 
mon honorable collègue ait répété ce «iu’11 
a dit ; car la politique que le “ Star," de 
Montréal, ne cesse de recommander au parti 
conservateur, c’est de forcer le ministère A 
inscrire dans nos lois le tarif américain. 
Bien plus, un ancien membre du gouverne
ment. l’ex-ministre dos Travaux publics (M. 
Tarte) a donné sa démission, et s’est joint en 
uuelquc sorte au parti conservateur, afin 
(l'imposer au gouvernement un tarif analo
gue A celui des Etats-Unis. Ces messieurs 
<!e la gauche ont approuvé l’attitude du dé
puté de Sainte-Marie. Ils ont applaudi ses 
discours et ses articles. Or, depuis quinze 
mois, il ne s'est guère passé de jour sans que 
" La Patrie," n’ait fait appel nu gouverne
ment, le sommant d’adopter le tarif améri
cain. afin que nous obtenions Ici les mêmes 
résultats qu’aux Etats-Unis. Eh bien, je 
répète que nous sommes prêts A relever le 
défi de l'opposition et A accepter la lutte sur 
ce terrain.

On connaît mon opinion sur la question 
du tarif. Avant même que quelques-uns des 
ministres et un grand nombre de leurs adhé
rents se fussent résignés A reconnaître 

; que !n protection est nécessaire nu Canada, 
Je'm'émis déclaré nettement en faveur d’une
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protection modérée. Lors des élections de 
18U0, puis en 18i)b, et chaque année depuis 
lors, je me suis fait le défenseur d’une poli
tique de protection modérée adaptée aux 
besoins du commerce et de l'Industrie du 
Canada. Mon attitude n'a pas varié ; et je 
reste aussi éloigné du parti conservateur lors
qu'il nous demande de copier le tarif des 
Etats-l uis, que je l’étais du parti libérai 
lorsqu’un grand nombre de ses membres 
voulaient imposer au ministère la politique 
économique de l’Angleterre. Ce que je dé
sire. c'est que nous n allions pas A l’étranger 
emprunter une politique fiscale. Ce que; 
je condamne, c’est que nous allions deman
der A l'Angleterre ci aux Etats-Vois, des 
leçons d'économie politique ; au plutôt, il 
est un enseignement que nous pouvons y 
trouver avec fruit : c'est que notre politique 
doit nous appartenir en propre et s'adapter 
parfaitement A nos besoins. Sous ce rap
port. je le répète, le budget de cette année 
nous offre la réalisation le plus complète et 
la plus efficace de ce vœu.

L'honorable député (M. Kemp) se refuse 
il avouer que le tarif ultra-protecteur des 
Etats-Vtils ait engendré la stagnation de 
leurs finances. Cependant, que nous disent 
les porte-paroles .tu parti conservateur de
puis deux ans? lis n’ont cessé de nous solli
citer d’élever notre tarif, parce que, disent- 
ils, la dépression sera telle avant longtemps 
aux Etats-Unis qu’un relèvement de notre 
tarif pourra seul sauver nos Industries d’une 
concurrence ruineuse. L’an dernier, encore, 
l'honorable député de Toronto-ouest (M. Os
ler) a demandé avec instances ail gouverne
ment d’élever les droits sur le fer et sur 
l’acier, parce que ces industries aux Etats- 
L'nis allaient bientôt vubir un tel degré de 
dépression qu’il serait Impossible aux acié
ries canadiennes de soutenir la concurrence, 
.le suis d’avis, M. le président, que le minis
tre a adopté le seul moyen efficace de parer 
au danger du “dumping,” dont les Etats- 
Unis et l'Allemagne nous menacent. J'ac
cueille cette mesure avec une entière satis
faction. et j'en félicite l’honorable ministre 
des Finances ; car il donne ainsi au com
merce et A l'industrie du Canada des armes 
qui leur permettent de combattre la concur
rence outrancière que les pays étrangers 
pourraient leur faire.

Ce débat me remet en mémoire le premier 
discours que j'ai prononcé, ici meme, sur ces 
questions. C’était en LSitS. je crois. J’avais 
fort scandalisé plusieurs de mes collègues 
de la droite, en me servant d'arguments 
analogues A ceux que l'honorable ministre 
des Finances a formulés cette année pour 
démontrer que ces ventes au rabais des 
articles étrangers finissent pas porter at
teinte aux intérêts du consommateur cana
dien. Je suis heureux que le gouvernement 
Mit enfin aperçu le danger auquel nous 
étions exposés, et qu'il ait adopté une poli
tique qui, sans nous faire épouser les héré
sies du parti conservateur et sors nous fa*re 
courir le risque de tomber dans les excès j

d'un tarif surélevé, et de IA dans l'état de 
stagnation commerciale comme celle oil les 
Etats-Unis se trouvent en ce moment, va 
néanmoins offrir A nos industries une protec
tion suffisante contre ce fléau des ventes A 
vil prix, dont le seul résultat ne peut être 
que de nous livrer pieds et poings liés aux 
"trusts'" <>t aux “combines’’ de la républi
que voisine.

L’honorable député de Toronto a fait ob
server que le ministre des Douanes éprou
vera beaucoup de difficultés A exercer les 
pouvoirs qu'on nous propose de lui confier. 
Sans doute, des difficultés se présenteront. 
Le tarif actuel ne s'applique pas sans diffi
culté. 11 ne se passe guère de jour qu'on ne 
(•herein* A tromper les douaniers sur la va
leur réelle des marchandises qui passent A la 
frontière. Mais, parce que des difficultés 
se présenteront, parce qu’on cherchera A 
frauder le Trésor et A éluder les lois, est-ce 
un motif suffisant pour refuser de voter ces 
lois et nous priver ainsi des moyens qui 
nous permettent de protéger notre commer
ce et nos industries contre une concurrence 
déloyale ? Si l’opposition renversait Je mi
nistère et relevait sensiblement le tarif, 
l'honorable député de Toronto-est (M. Kemp) 
croit-il que les importateurs cesseront le 
chercher A éluder le paiement des droits 
de douane V Plus le tarif sera élevé, plus il 
v aura de* manœuvres frauduleuses afin d’y 
échapper. ( “est dans les pays A tarif élevé 
que la contrebande se pratique sur la plus 
grande échelle. En adoptant cet amende
ment. le gouvernement s’offre en exemple 
aux autres pays (pii souffrent du mal dont 
nos manufactures se plaignent. Ce sera, 
en même temps, un avertissement aux ma
nufacturiers étrangers et A leurs agents au 
Canada que nous sommes résolus A faire 
cesser ici ces pratiques déloyales.

Je n’ai pas l'intention de discuter au long 
les amendements que 1.* ministère l'ait subir 
cette année au tarif. Le tarif de faveur est 
modifié. Sans examiner la portée exacte de 
ces modifications ni les avantages qu’en 
pourront retirer quelques industries parti
culières. je reconnais volontiers que l'action 
du ministère A ce sujet me cause la plus vive 
satisfaction.

Pour la première fois depuis cinq ans, on 
s'attaque A cette légende, qui commençait 
A prendre racine, que le tarif de préférence 
est line sorte d arche sainte, reposant, in
tangible, A l'abri du sanctuaire de l'impr- 
rialisme, et que le gouvernement ne peut 
avoir l'audace d'y porter une main sacrilège. 
Le ministère en est heureusement revenu A 
l'esprit qui l’animait en 1SU7, c'est-A dire 
que le tarif de préférence a été voté et 
subsiste pour le plus grand avantage du 
peuple canadien, et surtout des consomma
teurs canadiens et que le parlement cana
dien se réserve le droit et le pouvoir de le 
mmtnier chaque année, selon que l’intérêt 
du Canada et les circonstances l’exigeront
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A vrai dire, les déclarations que le minis
tre des Finances avalent faites l'an dernier, 
nous faisaient prévoir un remaniement plus 
complet ilu tarif de faveur. M. Chamlur- 
lain a même annoncé en Angleterre, l’au-

de la matière brute nécessaire A quelque in
dustrie secondaire, laquelle perdrait ainsi 
tous les avantages de la protection.

Mais il y a un autre aspect de la question 
! du tarit’—et le plus important, il mes yeux—

tourne dernier, que le ministre des Finances i qui exige le travail d’une commission d’ex* 
du Canada avait fl peu près déclaré que si : ports avant qui* nous nous en occupions nous- 
le gouvernement et le peuple d'Angleterre mes. Il s’agit de l'intluenee du tarif sur nos 
u’étaient pas disposés fi répondre ft nos j relations avec le commerce étranger. L’im- 
avnnevs par des laveurs réciproques, le Ca- ; nuance des tarifs dans les relations inter- 
nada ne tarderait pas ft mettre lin à un tarif nationales du commerce augmente de jour 
différentiel. Néanmoins, h- ministère ayant ; en jour. A l’origine, toutes les nations pro- 
annoncé une revision générale «lu tarif A tectionnistes adoptaient des tarifs pour leur 
brève échéance, je l’approuve sans réserve de propre usage, et ne se préoccupaient qu« de< 
ne lias avoir opère, pour 1«- moment, plus de ! Inférés Immédiats de leurs industriels et de 
modification «l ins le tarif différentiel. leurs consommateurs, lion ou mauvais, le

A propos de cette révision générale, je puis régime protecteur restait une simple «pies- 
dire que je suis également satisfait de Vex- lion «le politique interne. I>ans la suite, au 
position «pie le ministre «les Finances nous fur et A mesure «pie les échanges augmen-
a faite des principes généraux qui devront 
guider le ministère. Ces messieurs «le la 
gauche ne sont guère favorables A Vidée «h1

talent entre nations, et surtout lorsque de 
grands pays protectionnistes et manufactu
riers furent entrés en lutte contre la Grande

ur les renseignements nécessaires A 
révision. Sur ce point encore, je diffère

confier A une commission 1<* soin de recueil- Bretagne et commencèrent A entamer le mo
nopole du commerce international entre na
tions, les tarifs des différents pays couvrl- 

absûlumvnt d’avis avec l’opposition. Et pour- rent peu A peu la hase principale des traités 
tant, certes, en principe général, je suis loin de commerce.

Le premier ministre nous a annoncé l'an 
«lender qu’il voulait redoubler d'instance au-

de croire A l’ettleacité du régime «les com
missions. Lorsqu'il s’agit <1«‘ politique gé- 
in'ralc. «les lois, des principes constitution- près du gouvernement anglais pour nous 
nels, je crois «pie c’est !«' devoir «lu parle- faire reconnaître le droit de négocier nos 

lui-mème de ce* questions. | propres traités. Le gouvernement nous an
nonce cette année qu’en préparant la pro
chaine revision (lu tarif il adoptera le prin
cipe accepté en Allemagne, en France et

ment de s’occu 
sans rechercher en dehors «le lui-méme le* 
secours ou les lumières nécessaires A Vexé 
cution de ses nnivn

Mais il s'agit ici d’une question «l’affaire- dans plusieurs autres pays protectionnistes, 
«pii. av«v !<• tenu < «-t par Miito «les nuxliü cVst A-dire le prim ip«- d’un tarif à deux trail- 
rations «me subissent l'industrie et 1«‘ coin « liants, tarif minimum et tarif maximum. 
m< ver. sc lait chaque année «le plus en plus Que signith* cela Y Cela signifie quo nous
complexe, il s'agit; du tarif, auquel on m 
peut toucher, ne serait <•«> «pi'A un seul arti
cle, sans s'exposer A jeter la perturbation 
dans 1<‘ commerce. Il sullit de modifier un 
eul article pour que le contre-coup

entendons être bientôt nos propres maîtres 
«>n matière de concurrence, et que nous vou
lions nous préparer A cette nouvelle vie na
tionale en nous forgeant «les armes qui nous 
permettent de traiter avec l’étranger d’égal

fasso svullr sur un grand nombiv d'autre- # •pl : eVst-iVdIiv que mm* appliquerons ft
«lui. il première vue, paraissaient lui être com
plètement étranger*. Puis 11 y a le problème

volonté un tarif élevé ou un tarif modéré 
selon le traitement que les autres mitions

lies relatlous ,pil unissent les diverses lu.lus nulls feront subir, .l'applaudis de tout cœur 
nies Par exemple, les industries de l'acier. cette Idée. Cependant, .le ne puis accepter 
dit eoton et des tissus de laines sont celles sans réserve la définition que le ministre des 
ipti importent de l'étranger le plus de ma l'manees nous a donnée de cette politique, 
ti.-re brute et qui mettent sur le umreliê si Je ne me irompe. l'honorable ministre a
canadien le plus de produits : et ces produits I dll que le tarif maximum s'appliquerait il 
deviennent il leur tour la matière brute de '"iis les pays qui avalent un tarif élevé, 
pielques Industries seeondalres, lesquelles meme il ceux lpt1 p établissent pas de dis
ait-conséquent sont directement atteintes dis Unctions il notre désavantage; que le tarifpar conséquent sont directement atteinte 
l'instant où Von modifie les articles du tarif 
qui protègent les produits «les industries 
principales. Le problème est devenu pour 
nous de plue en plus difficile A résoudre. Je 
suis convaincu que les ministres ont dû sou

minimum s’appliquerait A tous les pays 
ayant un tarif bas, malgré l’absence de fa- 
veurs spéciales A notre égard, et que, con
curremment avec ces tarifs, le tarif de fa
veur continuerait A s’appliquer à la Grande-

n id toucher «lu doigt cette difficulté parti- Bretagne et A quelques-unes de ses colonies, 
culière. lorsqu’ils recevaient toutes les dé- Eh bum, Monsieur le Président, si c'est 
putations des manufacturiers. Un jour on IA réellement la base sur laquelle s’ap- 
leur demandait de relever les droits sur un | pule la douille, ou pour mieux dire, 
article, et le jour suivant on les suppliait | la triple échelle, il m’est impossible 
de retirer ces mêmes droits, pour la raison , de me rendre compte de son mode 
qu’un relèvement des droits entraînerait ; d'opération et d’en attendre la réalisation 
inévitablement une augmentation du prix1 de* espérances que la politique apparente
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du ministère* doit faire naître. Je ne saisis 
pas de quelle façon son tarif maximum peut 
être considéré comme une offre de récipro
cité aux pays étrangers, tant qu’il maintien
dra un tarif de faveur pour la Grande-Bre
tagne, seulement. La Grande-Bretagne ne 
nous fait pas de faveurs, elle nous met sur le 
même pied que les pays qui lui font concur
rence, elle nous somm i au même tarif que 
les Etats-Unis et l'Allemagne. En même 
temps je ne m'explique pas comment nous 
appliquerons le tarif maximum aux pays 
dont le tarif est élevé, pendant que nous ac
cordons le bénéfice d’un tarif minimum aux 
pays qui, ayant un tarif bas. ne nous ac
cordent pas de faveurs. Le mode d'appli
cation du tarif maximum et du tarif mini
mum devrait être celui-ci: le tarif maximum 
s’applique aux pays (pii refusent de faire 
un traité de commerce avec nous; le tarif 
minimum sera offert comme une invitation 
à i industrie des pays étrangers, sans égard 
il la qualité de leur tarif, (pli seraient dis
posés à faire des arrangement* spéciaux 
avec nous et nous accorderaient un meilleur 
traitement en compensation du tarif moins 
élevé que nous leur offrons. 11 me semble, 
monsieur le président, que nous nous faisons 
une fausse idée de ce (pic signitient les mots 
faveurs et représailles en matière de tarif 
et de commerce le pays qui nous traite dure
ment n'est pas celui dont le tarif est élevé, 
lorsqu'il l'applique indistinctement A tout le 
monde, à nous comme aux autres; le pays 
qui nous traite avec faveur n'est pas celui 
qui nous offre un tarif minimum, ni même 
celui (pii nous offre l'entrée en franchise 
dans son marché, lorsqu'il accorde le même 
avantage à tous les autres pays. Prenez 
comme exemple les Etats-Unis avec un tarif 
moyen d'environ 1Ô pour cent. Supposons 
que les Etats-Unis nous offrent une rétine 
tioii de L2Ô pour cent, tout en faisant payer à 
nos marchandises un droit de -U pour cent, 
n'est il pas vrai que les Etats-Unis nous ac
corderaient un bien meilleur traitement que 
celui dont nous jouissons en Angleterre, où 
le gouvernement, tout en admettant nos 
effets (ni franchise, laisse entrer librement 
ceux de ses propres concurrents et des nô
tres V X oublions pas qu'en Angleterre le 
Canada subit le même traitement que l'Al
lemagne.

La faute que nous avons commise, c'est 
d'avoir laissé pénétrer des questions de sen
timent dans ces problèmes qui ne relèvent 
«pie du commerce. Je ne faisais pas partie de 
cette Chambre lorsque le gouvernement con
servateur conclut un traité de commerce 
avec la France, mais je me souviens bien 
de ce cpii s'est passé. La presse conserva
trice et le parti conservateur, qui en ce 
temps-là ne redoutaient pas la domination 
française, qui n’avaient tien à gagner ù 
soulever le sentiment populaire de la pro
vince d’Ontario contre la province de (juc
hée—J» presse conservatrice, dis-je, se plai
gnit dans la province de Québec, de ce que, 
certains libéraux avaient voté contre

traité, le premier (pii fût conclu par un gou
vernement canadien avec notre pays d’ori
gine. Mon attitude d'alors fut celle-ci : c'est 
que dans les affaires de commerce j'étais 
Canadien avant tout, que, si j'étais mem
bre du parlement du Canada je n"accorderai.s 
ù la France aucune faveur quelconque sans 
obtenir en retour des faveurs équivalentes; 
que mon premier devoir serait de protéger 
les intérêts du peuple Canadien et que je 
laisserais au peuple français le soin de dé
fendre les siens. Cette attitude d’alors est 
semblable en tous points à celle que je 
prends aujourd’hui relativement à nos rap
ports commerciaux avec l’Angleterre. Soyez 
certains que nous n’obtiemlrons aucun traite
ment de faveur de la part des Anglais, qui 
sont dos hommes d’affaires consommés, tant 
que nous serons incapables de traiter des 
questions de commerce selon leur mérite, 
tant que nous aurons la faiblesse de (lire 
eue nous nous croyons obligés d’accorder il 
l'Angleterre un tarif spécial parce que nous 
sommes une colonie anglaise. I ni fait que 
nous sommes tiers—certes à juste titre—d’être 
iine colonie anglaise, il ne s’ensuit pas que 
nous devions persuader au peuple du Ca
nada qu'en dépit de tout nous sommes obli
gés de faire des faveurs à l’Angleterre, tan
dis que l’Angleterre elle-même ne nous en 
accorde pas plus qu'aux autres pays. J’afflr- 
tlrme que le meilleur moyen d’obtenir de la 
Grande-Bretagne un tarif de faveur, est de 
hii prouver que notre peuple est aussi intel
ligent que le sien. Le meilleur moyen de 
faire des traités de commerce avec la Gran
de-Bretagne, les Etats-Unis ou tout autre 
1 \s (‘st de leur montrer que nous sommes 
>i: un terrain solide, prêts à défendre avant 
tout les intérêts canadiens, sans égard aux 
intérêt des autres pays.

Hier, l'honorable leader de l’opposition m’a 
lait l'honneur de faire allusion ù mes opi
nions et ù mes paroles sur ce sujet. 11 a 
dit. en résumé : comment si- fait-il que ceux 
(pii étaient eu relation avec la commission 
anglo-américaine, laquelle faisait des tenta
tives pour obtenir un traité de réciprocité 
avec les Etats-Unis, et ne redoutaient pas 
'es dangers qui pouvaient résulter de ce 
traité avec les Etats-Unis, ont une si gran
de peur aujourd’hui d'un traité de réciprocité 
avec l'Angleterre et condamnent l’idée d'un 
tarif de faveur impérial, sous prétexte que 
cela serait dangereux pour l’autonomie du 
Canada V Je suis accoutumé à voir dénatu
rer mes paroles par les conservateurs. Plu
sieurs journaux de leur parti ont l'habitude 
de travestir ma pensée, et je suis peiné de 
constater que, pour la première fois, l'hono
rable chef de la gauche a fait comme eux. 
Voici la vérité : dans tous les discours que 
j’ai prononcés dans la province de Québec 
pour combattre la de M. Chamber
lain, j'ai déclaré de la manière lu plus pé
remptoire que Je désirais, que je désirais ar
demment la conclusion du traité de récipro
cité avec l’Angleterre.
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I'ii des articles du programme de l'associa
tion appelée la Ligue Nationaliste, qui a cau
sé tant de scandale au commencement de 
cette session, propose la négociation d'un 
traité de réciprocité avec l'Angleterre. Mais 
ce que j'ai prétendu, ce que Je 
aujourd'hui et ce que je prêcherai tant 
que ce principe ne sera pas reconnu par 
le parlement et le peuple du Canada, 
c'est que dans nos relations commercia
les avec la Grande-Bretagne nous devons 
nous mettre sur le même pied ù l’égard 
de ce pays qu'il l'égard de tous les autres ; 
que le Canada est un pays autonome dans 
les affaires de commerce international et 
que le même esprit doit nous diriger dans 
nos négociations avec la Grande-Bretagne 
comme avec les autres pays. Ce (pii me 
surprend le plus, c'est que cette manière de 
voir ait causé tant de scandale. Les mem
bres de la gauche ont-ils oublié les événe
ments d'il y a vingt-cinq ans V On accusait 
alors leurs chefs et leurs partisans de man
quer ft la fidélité coloniale en adoptant une 
politique de protection préjudiciable ft la 
mère patrie. Que répondaient-ils V Ils pro
clamaient aux quatre coins du pays que si 
la protection des industries canadiennes nui
sait aux industriels anglais, c'était tant pis 
pour eux. Quant à mes collègues de la 
droite devenus si chatouilleux, quoiqu’il 
un moindre degré, tl l’endroit de la loyauté 
du Canada, même dans les questions de com
merce, ont-ils oublié le jour où ils prônaient 
dans toute l’étendue du pays l'union com
méré la le avec les Etats-Unis, qui aurait cer
tainement préparé la voie il l’union politi
que?

J'étais trop jeune alors pour prendre part 
aux luttes du parti libéral et j’ignore l’at
titude que j’aurais prise à ce sujet. Mais 
aujourd'hui je suis prêt il répondre il l'ho
norable chef de l’opposition que je suis en 
faveur du traité de réciprocité le plus avan
tageux possible avec les Etats-Unis, d'un 
traité dans lequel nos intérêts et notre digni
té seront sauvegardés; pareillement je suis 
prêt il appuyer le meilleur traité de récipro
cité possible avec l’Angleterre ou avec n’im
porte quelle colonie britannique, du moment 
que la Grande-Bretagne sera disposée ù 
traiter d'égal ù égal avec nous et il nous ac
corder des avantages qui soient l'équivalent 
de ceux que nous lui accordons nous-mêmes. 
Où est la trahison dans tout cela ? Com
ment cette attitude peut-elle causer du scan
dale ?

La politique que j'ai combattue depuis 
quatre ans et que je vais discuter fl l’instant, 
n’est pas la proposition d’un traité entre la 
Grande-Bretagne et le Canada, mais la poli
tique de M. Chamberlain. Celle-ci diffère 
autant de la politique soutenue par le minis
tre des Finn nées ou par le chef de l'opposi
tion que le tarif américain diffère du libre- 
échange anglais et des doctrines de Cobdcn. 
Le ministre des Finances nous a dit que les 
deux partis au Canada étaient d’accord pour 
approuver la politique do M. Chambrelaln.

Il nous a dit cela l’an uernier; toutefois, j'ai 
constaté (pie cette année il mettait dans ses 
paroles beaucoup moins de chaleur et de ten
dresse de sentiment.

L’année dernière l’honorable ministre nous 
i disait :

En Angleterre on reconnaît aujourd'hui que 
la ligue de conduite de M. Chamberlain n'est 
que la résultante de la politique canadienne, et 
ijuc M. Chamberlain no fait qu'emboîter le pas 
derrière nous, qui marchons dans cette vole de
puis sept ans.... Mes sympathies sont avec
lui......... Nos cœurs battent à l'unisson avec

i le sien.........
C’était une fervente déclaration d'amour. 

Naturellement, cette année, après une année 
de lune de miel, mais peu de cohabitation, 
le sentiment s'est légèrement refroidi, 

j Je me crois—
—disait l'honorable ministre------

Je me crois justifiable de dire, et j'espère que 
lus membres de 1 opposition ne m'en feront pas 
de reproche, que les deux partis politiques du 
Canada sont unanimement en faveur du prin
cipe d’un tarif de faveur......... bien que le plan
de M. Chamberlain contienne certains détails 
dont nous n'avons pas à nous occuper—et je ne 
vois pas il quel propos nous nous en occuperions 
aujourd’hui—en autant qu'il a accepté la poli
tique canadienne et qu’il l'a recommandée à 
l'empire britannique, jusqu'à ce point nous som- 

I mes tout à fait d'accord avec M. Chamberlain.
L’honorable leader de la gauche a fait 

écho à ces paroles. Mais il est intéressant— 
et rien ù mon avis ne met pins en relief la 
tromperie de cet impérialisme—de comparer 
ces manifestations du sentiment canadien 
avec les déclarations de M. Chamberlain. 
.Dans un discours prononcé A Birmingham 
en novembre dernier, cet éminent homme 
d'Etat disait :

Nous savons qu'au Canada le premier minis
tre, le chef de l’opposition et M. Tarte, l'un des 
représentants les plus distingués de l'élément 
français, sont tous en faveur de ce principe....

De sa propre initiative le Canada nous a 
spontanément accordé une réduction de faveur 
de 33à pour 100. e' il en est résulté que notre 
commerce avec le Canada s'est presque doublé 
en quelques années—l'augmentation ayant at- 
t, in le chiffre do £6,900.000 et le parti au 
pouvoir et l'opposition se montrent disposés à 
traiter avec nous et A nous accorder d’autres 
avantages, si nous voulons les payer de retour.

Oui, en Anglctere. comme nu Canada, les 
deux partis canadiens sont censés être en 
faveur de cette politique ; seulement, en 
Angleterre, ou est sous l'impression que les 
deux partis accorderont plus de faveurs A 
!a Grande-Bretagne ; et vollil qu’au Canada, 
le ministre des Finances arrive avec le pro
jet de réduire la faveur accordée A la 
Grande-Bretagne ; et le seul défaut que re
prochent A cette mesure les membres de la 
gauche—les mêmes qui m'ont dénoncé dans 
tout le paye comme un traître et un rebelle 
à cause de mon opposition à la politique de 
M. Chamberlain—c'est qu’ils trouvent la ré
duction Insuffisante ! Nous l’avons appris
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pur la bouche de l'honorable député (le To- 
rout'f-est (M. KemjH qui vient de reprendre 
>on siège. Le ministre des Finances nous a 
dit d’une manière générale, t i très A propos, 
(pic le mouvement n’est pii s fini, qu’un mou
vement^ de cette importance, dirigé avec 
tant «l’énergie par un homme d'Etnt de la 
valeur de M. Chamberlain, n’en restera pas 
lû. et qu’il serait prudent de notre part d’at
tendre le résultat des efforts de M. Cham
berlain et de nous préparer ft lui faire ac
cueil. Je crois donc opportun de montrer 
tous son vrai jour, au peuple du Canada, la 
véritable politique de M. Chamberlain, et au 
lieu de la déguiser sous de fausses couleurs, 
comme l’ont fait certains hommes politique ; 
et certains journaux du Canada, de la pré
senter telle qu’elle est.telle (pie M. Cliamhv- 
lain lui-même et ses partisans l'ont exposée 
devant le iample anglais.

•le me propose maintenant de démontrer 
par des preuves irréfutables que. si on pro
posait en Angleterre un traité basé sur la 
politique de M. Chamberlain telle que repré
sentée devant nous par les deux partis poli
tiques canadiens non seulement les deux 
partis en Angleterre le combattrait, mais 
M. Chamberlain !«• répudierait tout le pro 
mier. 1 »’un autre côté, l’affirme que si on 
montrait au peuple du Canada la politique 
de M. Chamberlain sous ses vraies couleurs, 
les deux partis ici la condamneraient fi l'unis- , 
son. Je dirai plus. Je suis convaincu que 
dans 1» • rangs de l’opposition, les dignes d<- 
vendants de ces patriotes A vues élevées qui 
tirent iihir le supplice de la pendaison f\ de 
bons Canadiens coupables d’avoir réclamé 
lM,nr leur pays un gouvernement conforme 
aux principes des institutions britanniques.
* i qui assaillirent ensuite à coups de pierre 
le représentant de l’autorité royale par- 
qu’il ne voulait plus leur permettre de cou 
fondre le Trésor publie avec leur escarcelle 
privée oui. je suis convaincu que des rangs 
de l'opposition mi lancerait des manifestes 
en faveur de l’annexion aux Etats-Unis, 
tlans^ le genre de ceux (pie rédigèrent et 
signèrent des hommes qui devinrent plus 
tard les chefs de ce parti et les parangons 
du loyalisme canadien.

Quelle est la politique de M. Chamberlain? 
On nous a dit plusieurs fois, et l'honorable 
leader de l'opposition nous l’a répété hier 
que la politique de M. Chamberlain ne visait 
(pi’A un traité de réciprocité entre le Canada 
et l’Angleterre.

L’honorable M. Tarte, député de la divi
sion SainteMarie, Montréal, dont ie regrette 
l'absence en ce moment, nous a dit A plusi
eurs reprises dans la province de Québec, 
—et plusieurs membres du parti conserva
teurs se sont fait l’écho de ses paroles dans 
celte province—que la seule ambition de M. 
Chamberlain était de nous combler do fa
veurs et d'exiger très peu en échange ; qu’il 
se proposait de faire monter le prix de nos 
produits agricoles tels que le beurre, le 
fromage, le foin, le blé. les céréales, le bé
tail sur pied, la viande, en un mot de tous

; les produit< agricoles, en nous accordant 
: une préférence généreuse, et que scs exigen
ces à lui étaient tellement modestes qu’il J ne valait pas la peine d’en parler.

I>'UU autre côté. M. Chamberlain déclara 
' à Glasgow, le <; octobre, que les colonies 
étaient disposées à accorder A l'Angleterre 
«h*s “ avantages réels " m retour d’une “ pré

férence très modérée". En quoi consistent 
< s avantages réels dont jouira la Grandc- 
ilreragne ? L a premier lieu—et c'est sur ce

I terrain que M. Chamberlain, avec son élo
quence entraînante, a toujours posé la que4:

II ion devant - classes laborieuses en An- 
gleterre—en premier lieu, les ouvriers nn- 
:'lais s'assureront aux colonies un marché 
toujours ouvert pour leurs produits indus
triels I car. disait-il. 1rs colonies sont prêtes 
à renoncer au développement de leurs indus
tries pour a<Mirer aux ouvriers de l’Angle
terre et m commerce anglais tin marché 
plus étendu. Ce que veut M. Chamberlain, 
'•’est que les colonies deviennent un vérita
ble dépotoir pour les produits britanniques. 
J** démontrerai tantôt qu’il n y a pas le 
moindre Joute ur ce point. Ce que veut 
ensuite M. Chamberlain, c’est d’empêcher 
les colonies de faire des traités do commer
ce avec !-s pa,\ ~ étrangers. Four atteindre

*' but. 1 se refuse A conclure un traité de 
réciprocité quelconque avec une colonie en 
■erticulier. S'il s agissait de conclure un 

M-aiié particulier, je serais en faveur de sa 
►litiqiio : et comme je l’ai répété sur tous

• '■s tons dans la province de Québec, je suis 
prêt A discuter, au point de vue du Canada 
h indépendamment des autres colonies, nos

•
vue «1e la réciprocité. Mais ce n'est pas ce 
que \ cm M chaniherlnin. Son désir est de 
créer un tarif impérial applicable également
• la U ramie Bretagne et A toutes les colo
nies. lequel tarif serait ■ «abli par un cou-

• ] Impérial siégeant A Londres, de manière 
a rendre impossible tout traité de commerce 
entre les colonies i‘t les pays étrangers. Est
oc là îa politique qui réunit les libéraux cl

• s conservateurs canadiens dans un sentî- 
ment commun ? Le ministre des Finances 
■ m il prêt A déclarer que le parti libéral est 
Jisposé A renoncer au pouvoir d'imposer des 
iroits dans ce pays : au privilège de faire 
nos propres traités de commerce avec les 
pays étrangers ? Le leader de l’opposition 
et le député de Toronto (M. Kemp) sont-ils 
prêts A déclarer qu’ils veulent arrêter le 
développement de l'industrie canadienne 
pour procurer de l’emploi aux ouvriers bri
tanniques ? S’il en est ainsi, qu’ils cessent 
de parler d'une protection efficace en faveur 
de l’industriel canadien, de l'ouvrier cana
dien, du cultivateur canadien.

Il y a plus enrore. M. Chamberlain veut 
assurer A la Grande Bretagne une abondante 
provision de vivres A bon marché et—comme 
il l'a dit lui-même A Glasgow—“ un autre 
produit de l'empire: (les hommes ”—des hom
mes pour l'armée, des hommes pour la Hotte. 
Les ouvriers de l’Angleterre ne veulent pas
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cnteiqlrc varier de la conscription, et com
me le gouvernement anglais a peur de l'adop
ter, il veut se pourvoir aux colonies : profi
tant de “cette îuaguilique effusion de sen
timent imperia!,*' il veut arracher aux ha
bitants tl. - colonies ce (pie le peuple anglais 
refuse de donner pour sa pi âpre défense. Le 
gouvernement du Canada et l'opposition 
même sont-ils prêts A appuyer une politique 
semblable Comment ! M. le président, nous 
annonçons par toute l'Europe que dans notre 
pays l'ouvrier et le cultivateur peuvent vi
vre vil paix ; depuis eins ans, le ministre de 
l'Intérieur, suivant en cela une politique 
intelligente et progressive, a fait connaître 
notre pays il l’étranger comme un pays d'a
bondance et de paix ; et nous inviterions les 
étrangers il venir s'établir parmi nous, et 
les deux partis politiques se donneraient la 
main pour dire il M. Chamberlain: “C'est 
parfait, venez nous enlever 110s jeunes gens 
pour l'armée et la marine de l'empire ; pre
nez pour vous ce maguilique produit -le 
l'empire : nous les remplacerons par des 
Doukhobors et des Galiciens!”

Mais le plus plaisant, c'est que ce magni
fique avantage qu'on nous offre sur le mar
ché anglais se réduit il un tarif do faveur 
tout fl fait minime sur le blé. Et même, M. 
Chamberlain prend la précaution de prévenir 
la population de la Grande Bretagne que si. 
au début, l’adoption du tarif de faveur fait 
monter le prix du blé. un abaissement 11c 
tardera pas il se produire et que, dans quel
ques années, le prix du blé en Angleterre 

■•m moins éle\ «'• qu'avant l’imposition des 
drolls. On m'a ai pris que la législature du 
Manitoba, convaincue «pie l’adoption d'un 
tarif (h1 faveur en Angleterre stimulerait la 
culture du blé dans l'Ouest, avait adopté un 
ordre du jour approuvant la politique de M. 
Chamberlain. Si trois ou quatre ans apres 
la conclusion de notre marché avec M. 
Chamberlain, le prix du blé doit être plus 
• •as qu'nujourd’hul, est-ce une perspective 
ni:c«)iirageante pour les cultivateurs du Ma
nitoba ? Cv.-f IA cependant l'argument prin
cipal de M. Chamberlain depuis plusieurs mois.

Il a prouvé au peuple anglais que pendant 
tout le temps qu'on a mis en vigueur les 
droits sur le blé A l'époque de la guerre, 
c'était l’étranger qui en payait les frais. Il 
a prouvé «pie les compagnies américaines de 
transport avaient trouvé le moyen «le trans
porter le blé A meilleur marché, et que. com- 
nie cou 'équeucc, le prix «lu blé ne s’étalt pas 
élevé en Angleterre. Il a prouvé au public 
anglais que malgré l’élévation des droits sur 
les céréales en Allemagne, en 1885, l'aug
mentation du prix du blé a été moins rapide 
en Allemagne qu’en Angleterre. Il a prouvé 
(pie le relèvement (les droits sur le blé en 
France n'a pas fait monter le prix de cet ar
ticle aussi rapidement qu'en Angleterre. Il 
prétend que pendant les premières années 
c’est l’étranger qui paiera les droits, et (pie 
l'imposition de ees droits aura stimulé à 
tel point la production du blé. non seule

ment au Canada, mais eu Egypte et dans 
l'Inde, que bientôt le prix du blé importé en 
Angleterre sera plus lias qu’nujourd’hui. 
c est exactement l’argument présenté ce 
soir par le ministre du Revenu de l’intérh ur 
au sujet <1“ la production du tabac au Ca
nada. Est-ce une perspective encourageante 
pour les cultivateurs du Manitoba et du 
grand Ouest, de savoir qu’à la suite du mar
ché conclu avec M. Chamberlain, les terres 
arables de l'Egypte et de l’Inde, en friche 
aujourd’hui, produiront tant do blé (pie le 
prix de cet article loin d’augmenter, en su
bira une diminution ?

J'ai promis de citer quelques paroles de 
M. Chamberlain lui-même au sujet des con
séquences de sa politique sur les Industries 
canadiennes. Je ne puis les emprunter nu 
volume qui contient les discours prononcés 
nu cours de l’année dernière par l'ancien mi
nistre des colonies; car M. Chamberlain a eu 
soin de supprimer quelques passages dans 
cette édition révisée. Mais je puiserai dans 
le texte original du discours publié par le 
• Times ” le lendemain même du jour auquel 
11 a été prononcé. Qu'a dit M. Chamberlain 
quand ^ “ l'avantage réel ” que nous donne
rions A l'Angleterre en échange d'un “tarif 
de faveur de peu d’importance ” ? Dans une 
brochure répandu** A profusion aux colonies, 
on fait dire A M. Chamberlain—et c’est aux 
colonies qu’il parle du fond de son cœur— :

j Après tout, il y a beaucoup d’articles que 
vous no fabriquez pas maintenant : beaucoup 

■ l art icl es que vous no pouvez pas produire avan- 
ta. ù ornent avec les moyens dont vous dispo
sez lui?joz-nous le champ libre comme vous 
l'avez fait par le passé. N'élevez pas contre 
nous vos barrières douanières. Au contraire, 
renversez-les partout o t elles sont sans utilité 
pour assurer le succès de la politique dans la
quelle vous vous être engagées.

J’appelle sur ce point l’attention de l'ho
norable député de Toronto (M. Kemp) et de 
I Honorable leader de l’opposition. Ils nous 
pressent d’adopter une politique de “ protec
tion adéquate"; ils blAment le gouverne
ment parce «pie le tarif est trop bas ; ou
blient-ils «pie M. Chamberlain nous demande 
de le baisser davantage ?

Agissez ainsi à cause de nos liens (le parenté 
sans préjudice des intérêts importants, quels 
qu'ils soient.

Remarquez ces paroles : “ Sans préjudice 
des Intérêts importants.” On les trouve 
dans l'édition destinée aux colonies, mais 
l'édition analyse qui a paru dans le “ Times ”

, de Londres, se lit comme suit :
Agissez ainsi sans égard à vos intérêts im

portants.

Tant (pie M. Chamberlain parlait aux 
Canadiens, de manière A être entendu «les 
lions Ecossais de Glasgow, il pouvait dire : 
“ Sans égard aux Intérêts importants du 
Canada ; ” mais en publiant l’édition des
tinée aux colonies il remplaça les mots “sans 
égard ” par “ sans préjudice.” Heureuse-
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mont, j’avais plus de temps libre que l'hono
rable leader de l'opposition et que l'honora
ble député de Toronto (M. Kemp) pour faire 
la vérification des textes. Voyons mainte
nant la suite, d'apres le texte «le la bro
chure :

Les colonies sont disposées traiter avec 
nous. En échange d’un tarif de faveur très mo
déré elles nous concèdent des avantages réels. 
En premier lieu, elles nous réserveront une 
large part du commerce qui est déjtt entre nos 
mains, ou du moins elles nous en réserveront 
une grande partie.

Dans l'édition authentique destinée A Glas
gow. à Londres et à quelques autres bour
gades de l’Angleterre où vivent des gens qui 
ont le droit d’élire des députés au parlement 
britannique, je veux dire dans le “Times” 
le rapport dit :

Je crois qu'elles nous réservent le commerce 
qui est déjù entre nos mains.

Ensuite 11 continue, d’après la brochure •
Elles ne porteront pas préjudice aux Indus

tries qu’ell s ont déjà créées ot ,1 ne m’est ja
mais venu à l’idée de leur demander cela.

Ces mots se trouvent également dans le 
compte rendu du “Times”, de Lon
dres ; mais voici une courte phrase 
(pie je recommande A la méditation 
de riionorol.de député de Victim (M. 
Hell), qui disait l'autre jour que nous 
devons développer et créer le plus d'indus
tries possibles au Canada. Je la livre aussi 
aux réflexions de l'honorable député de To
ronto-est iM. Kempi qui prétend (pie c'est 
la politique du parti conservateur de créer 
le plus d'industries «pie Von pourra -de modi
fier le tarif de manière A ce que, rapportant j 
moins d'argent nu Trésor public, 11 favorise 
la création de nouvelles industries. Que 
dit sur ce point M. Chamberlain? Voici ses 
paroles, d'après le compte rendu du 
“ Times ”, de Londres :

Elles arrangeront leur tarif le manière A ne 
pas créer J industries en concurrence avec cel
les qui existent déjà dans la mère patrie.

Cette phrase a été supprimée dans l'édition 
en brochure du discours en question. Est-ce 
là cette politique de “protection adéquate” 
que la parti conservateur s'est engagé A 
faire triompher? Est-ce IA cette politique 
qui réunit les deux partis d'un commun ac
cord ? Est-ce IA le traité de réciprocité que 
le leader de l'opposition me presse d'approu
ver? A cela je répondrai par la définition 
très exacte duc A la plume du professeur 
Shortt, de Kingston, qui, A mon sens, a 
publié l'étude la plus complète do ce problè
me, au double point de vue canadien et im 
perlai. Voici ses paroles :

Ce que I s avocats d’un tarif différentiel des 
deux côtés de l’Atlantique essayent de faire, 
c’est de partager « titre eux les profits sur les
quels ils comptent, de telle façon que chaque 
partie eu reçoive les trois quarts, sous prétexte 
que l’autre partie doit faire un sacrifice pour 
des considérations sentimentales.

A « oup siïv. n oil A la meilleure définition 
de la politique impérialiste. Mais ce‘n'est 
pas le seul avantage que demande M. Cham
berlain. Il ne se contente pas d’exiger que 
nous arrêtions le développement du pays, que 
nous renoncions A notre droit, dont le parti 
conservateur est si lier, do créer do nouvel
les industries dans l ■ pay - ; M. Chamberlain 

! ne nous demande pas seulement de renoncer 
A subvenir A nos propres besoins pour avoir 
l'honneur de fournir A l’empire des vivres A 

l bon marché et de faire de notre pays le dê- 
; versoir de l'industrie anglaise ; mais il s’est 
1 mis «laits la tête que nous devons encore re
noncer A quelques-uns de nos droits politi
ques. On m'a attaqué parce que j’ai dit que 
si le Canada adhérait au plan de M. Cham- 

, b: rlaln, il perdrait une bonne partie de son 
autonomie. Dans le débet sur l'adresse, j'ai 

! cité le discours de M. Chamberlain A Glas 
| gow, oA il disait, en réponse A sir Edward 
Grey, que le seul moyen de créer un conseil 
impérial était d'adopter cette politique fis
cale sur laquelle, d'après le ministre des Fi
nances et le chef de l’opposition, les deux 
partis politiques du Canada sont d’accord 
Il disait alors qu'il débutait par le côté fiscal 
de la question, attendu que, le jour oû celui- 
ci serait accepté par les colonies, la création 
d'un cous il impérial s’imposerait. A Hir- 

! mingham il donna un définition de ce conseil 
impérial dans les termes suivants :

Le conseil impérial, lorsqu'il sera établi, aura 
à s’occuper «le questions aussi épineuses que 

lies de li défi ‘il se impériale, do la législation 
impériale, de l’imposition des taxes impériales.

Je n'hésite pas A répéter ici ce que j’ai 
dit dans les provinces de Québec et d’Onta
rio. Si le peuple canadien en est venu A la 
décision (l’abandonner une partie de son pou
voir législatif aux mains de quelques délé
gués siégeant A Londres sous l’autorité im
médiate des secrétaires des colonies, 11 n’en 
dépend que de lui. Si le peuple du Canada a 
pris le parti de doter ce petit conseil du poil- 

>ir d’imposer des contributions sur la popu
lation canadienne, que la volonté du peuple 
soit faite. S’il est déterminé A donner A ce 
petit conseil le droit de venir recruter ici 
des conscrits pour son année et sa marine, 
grand bien lui fasse. Mais tant (pie le peuple 
du Canada ignorera les conséquences de 
cette politique, personne dans cette Chambre, 
ni le ministre des Finances ni le chef de 
l’opposition tVest en droit d'affirmer que les 
deux partis politiques de notre pays sont 
d'accord sur ce point, et aucun journal ca
nadien n'est justifiable d'accuser de haute 
trahison ceux (pii protestent contre cette 
politique. Le premier devoir des hommes 
d'Etat canadiens, qu’ils soient pour ou con
tre le programme de M. Chamberlain, est de 
préciser franchement eu quoi consiste sa po
litique—non ce qu’ils désirent eux-mêmes, 
qu'elle soit, mais ce qu'elle sera en réalité 
si le peuple de la Grande Bretagne la ratifie.

On pourra me répondre que si la politique 
«1e M. Chamberlain est telle que Je l'ai ex-
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posée, nous ne sommés pas obligés de l’ac
cepter. Alors pourquoi laiton naître dans 
le pays des espérances et des perspectives 
qui ne pourront jamais se réaliser ? Pour
quoi, alors, laisser le public de la métropole 
sous une Impression erronée à l’égard 
du sentiment qui régne au Canada ? Le 
budget de cette année, le plus tranehement 
canadien que nous ayons jamais eu, com
porte une déclaration de l’Indépendance fis
cale de notre pays. 11 atteste que nous 
sommes prêts A négocier des traités avec 
l'étranger. Il déclare que nous avons adop
té la que de faveur pour l’avantage 
du peuple canadien, et jusqu’il ce point je 
l’accueille avec joie. Mais j’ajoute qu’il ne 
faut pas y attacher des déclarations en fa
veur d’une politique diamétralement opposée

celle que nous adoptons. Que l’opposition 
cesse de parler de protection réelle, de la 
devise ‘He Canada aux Canadiens”, de la 
défense de l'industrie canadienne, si elle 
professe en même temps son attachement 
à une politique qui détruirait les industries 
canadiennes, qui voudrait dire que le Cana
da n’est pas aux Canadiens, mais que le 
Canada n’est qu’un déversoir pour le trop 
plein des articles de Manchester et de Bir
mingham.

On se demandera peut-être comment il 
se fait que cette politique de M. Chamber
lain, si défavorable aux colonies, n’est pas 
mieux accueillie en Angleterre ? La première 
cause probable est. je présume, ce manque 
d'imagination que M. Chamberlain repris-lie 
si amèrement au peuple de la mère patrie. 
Je ne le qualifierai pas ainsi. Je dirai que 
le bon sens, la sagacité et l'Instinct de con
servation du peuple anglais l'ont préservé 
jusqu’ici de la manie de l’impérialisme, de 
cette politique malsaine préconisée par M. 
Chamberlain depuis quelques aimées et sou
tenue malheureusement par quelques-uns de 
nos hommes publics du Canada.

N •h'' ne devons pas perdre de \ne que 
le peuple de la Grande-Bretagne, auquel M. 
Chamberlain offre ces avantages moyen
nant une légère taxe sur les denrées alimen
taires. ne peut guère se résoudre A payer la 
nourriture plus cher aujourd’hui dans l’es
poir des avantages il venir que M. Cham
berlain fait miroiter A ses yeux. J’ai la 
parole de M. Chamberlain, ainsi que celle 
de sir Henry Campbell-Bannerman, qu'un 
tiers de la population de la Grande-Bretagne 
reçoit une nourriture insuffisante—que treize 
millions d'uommes, de femmes et d'enfants 
des Iles-Britanniques n’ont pas tous les 
jours A manger A leur faim.

J’ai ici la déclaration de M. Chamberlain, 
venant à l'appui de celle de sir Henry Camp
bell-Bannerman, et affirmant que sur sept 
hommes de la classe ouvrière ayant aujour
d'hui l’Age de Ü.*i ans et appelés A atteindre 
l'Age de tto ans, trois seront alors obligés de 
se réfugier A la maison des pauvres. Faut- 
il s’étonner que le peuple de la Grande-Bre
tagne refuse, même en retour des avantages 
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qu'on lui promet dans peu d’années, de con
sentir A une augmentation du prix des vi
vres, puisque ce prix est A ce moment même 
une question de vie ou de mort pour le tiers 
de la population?

Mais ce n'est pas tout. Le peuple de la 
Grande-Bretagne n'a pas perdu le sentiment 
du maintien de ses institutions. Heureuse
ment pour nous, il sait que la puissance bri
tannique s'est formée, au double point de 
vue commercial et militaire, d’après le prin
cipe rationel de la décentralisation, du self- 
government, de la quasi-indépendance des 
différentes parties de l’empire. 11 sait que 
le seul moyen de maintenir l’intégrité de 
l’empire est de relAeher le plus possible le 
lien législatif ; que moins ce lien de force 
est tendu, plus se resserre le lien du senti
ment.

On a dit avec raison, en Angleterre, que 
M. Chamberlain cherchait A gagner les co
lonies par l’appAt du gain. C'est le moment 
de dire au chef de l’opposition et A l'honora
ble député de Toronto (M. Kemp), et A tous 
ces messieurs qui m’ont accusé de trahison, 
que si leur fidélité A la couronne éprouve le 
besoin de se vendre au gouvernement bri
tannique aux dépens de la nourriture du 
peuple anglais, ma fidélité, celle de mes 
compatriotes les Canadiens-français est d’une 
autre nature. Nous somme fidèles au dra
peau britannique et A la couronne d’Angle
terre, sans qu’il soit nécessaire de nous 
payer notre loyauté aux dépens de la vie de 
treize millions de sujets britanniques. Nous 
ne voulons pas être subornés, mais en même 
temps nous ne voulons être privés d'aucune 
de nos libertés ; et je crois exprimer ici non 
seulement le sentiment des Canadiens-fran
çais, mais aussi celui de la grande majorité 
J< la population canadienne, pourvu que la 
politique de M. Chamberlain lui soit exposée 
telle qu’elle est réellement et non telle qu’on 
la suppose.

On se demandera peut-être : mais s’il est 
vrai que le projet de M. Chamberlain est si 
désavantageux pour les colonies, comment 
expliquez vous que les colonies paraissent 
être favorables A cette politique? Cela s’ex
plique aisément Considérez d’abord la cons
pirai i<m de la presse. Aucun journal cana
dien n’a exposé A notre peuple la politique 
de M. Chamberlain telle qu'il l’a exposée 
lui-même en Angleterre. Quelques rares 
journaux hebdomadaires l’ont fait, mais au
cun grand organe politique n’a présenté 
cette politique sous son aspect véritable. 
Tout ce qu’on a fait résonner A nos oreilles 
est le côté sentimental et tapageur de la 
cause—le sentiment de l’impérialisme—et il 
n’y a pas de base plus fragile pour faire 
un marché avantageux que le sentiment.

I/honorable député de Toronto ne devrait 
lias ouuiier la rebuffade qu’il reçut, lui et 
quelques-uns de ses collègues, au dernier 
congrès dos chambres de commerce, eu An
gleterre, pendant la guerre de l'Afrique du 
Sud. en réponse A une tentative d’engager
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les membres anglais et écossais de ce corps 
ft émettre un vu*u en faveur d'un tarif 
différentiel. Vette proposition souleva la 
protestation d'un brave Ecossais, qui dit : 
” Xos amis des colonies devraient compren
dre que le sentiment est une chose et que 
les affaires sont une autre chose.” Remar
quons aussi l'altitude étrange des chefs des 
deux partis, qui ont peur de montrer sous 
son vrai jour la politique de M. Chamber
lain. Je suis heureux de dire en présence de 
l’honorable ministre de l'Intérieur (M. Sif- 
ton) que la première déclaration intelligible 
faite ft ce sujet par un homme d’Etat cana
dien est celle qu'il lit lorsqu'il montra au 
peuple du Canada, dans son discours au 
Club Canadien, l'automne dernier, quelles 
seraient les conséquences de la politique de 
M. Chamberlain.

Ceux qui veulent se rendre compte du mal 
que peut faire un sentiment factice n'ont 
qu'il reporter leurs souvenirs au temps de 
la guerre de l’Afrique du Sud. A un certain 
temps, si quelqu’un au Canada—pas en An
gleterre. car en Angleterre on a la liberté 
de la parole—usait se lever pour dire que la 
guerre de l’Afrique du Sud était injuste, on 
l’accusait de trahison. ; J’ai moi-même 
éprouvé quelques désagréments ft cet 
égard. La guerre de l’Afrique du Sud 
était acceptée partout comme une croi
sade en faveur de la justice et de l’éga
lité. et c’était une hérésie entachée de tra
hison que de prétendre le contraire. Mainte
nant que la guerre est finie, le peuple com
mence ft arracher ce voile d'hypocrisie; il 
constate que le dernier mot de la guerre est 
’’introduction, sous le drapeau britannique, 
de l'esclavage jaune dans le Sud-Africain. Et 
ceux. Canadiens ou Anglais, qui ont désap
prouvé cette guerre, n’ont pas lieu de rougir 
de ce qu'ils ont fait. C'est en ma qualité de 
sujet britannique, titre dont je suis lier, et 
de Canadien dévoué envers le Canada d'a
bord et la Grande-Brtagne ensuite—dévoué 
en premier lieu au pays de ma naissance et 
au peuple que je représente ici—c’est com
me Canadien et sujet britannique désireux 
de vivre en bons termes avec la Grande- 
Bretagne et de voir ce pays, qui est le nôtre, 
progresser rapidement et devenir de plus 
en plus le plus beau joyau de la Couronne 
britannique—c'est parce que j'aime ft voir 
ce pays remplir toutes les promesses de son 
passé et grandir et prospérer sous l’impul
sion de cet esprit de liberté dont est impré
gné jusqu’il l’air que nous respirions—que j’ai 
combattu de toutes mes forces et que je con
tinuerai ft combattre sans relftche la politi
que de M. Chamberlain. Ce que j'ai ft dire 
nu chef de l'opposition et avec moins de ri
gueur. au ministre des Finances----

M. SFROULE : Ecoutez ! écoutez !

M. BOCHASSA : Oui, car sur cette ques
tion, ses actes valent mieux que ses paroles. 
Ce que j’ai ft dire, le voici : faisons com

prendre clairement et sans ambages, en An
gleterre et ici, que le peuple canadien est 
disposé ft aller au-dev int de la Grande Bre- 
tagne et de ses colonies pour négocier avec 
«‘lies les traités de commerce les plus avan
tageux. Si le gouvernement tient cette ligne 
de conduite, il n’aura pas de plus chaud 
partisan que moi dans cette louable ten
tative. Mais c'est aussi le moment de rati
fier les paroles éloquentes du premier minis
tre, qui a déclaré que sur et* point, comme 
sur tous les autres, nous devons nous occu
per des intérêts canadiens avant tout, et 
cela du commencement ft la fin.

J’espère que ce sera 'la dernière lois que 
j'entendrai dire dans cette Chambre que je 
suis opposé ft l’allégeance britannique ou aux 
bonnes relations avec la Grande-Bretagne 
et le Canada. J"espere que ce sera la der
nière fois du moins que j’entendrai tomber 
ces paroles des lèvres d’un homme de la va
leur du leader de l’opposition. Quant aux 
autres, je n’en fais pas plus de cas que de 
ces journaux qui ont pris l'habitude de tra
vestir la parole des hommes publics et de 
les peindre eux-mêmes sous de fausses cou- 
leurs, dans le seul but de chercher un >u-'- 
cès qu’ils se sentent incapable d’atteindre en 
discutant loyalement les affaires de l’Etat et 
en disant la vérité sur les hommes publics 
et sur leurs véritables opinions.

En autant que mes compatriotes y sont 
concernés, nous sommes prêts ft faire les 
meilleurs arrangements possibles avec la 
Grande-Bretagne, mais nous désirons en 
même temps qu’il soit bien connu que dans 
«les affaires militaires ou politiques, nous 
refusons de reconnaître des intérêts supé
rieurs ft nos propres intérêts. Le meilleur 
service que nous puissions rendre à la 
Grande-Bretagne, ft notre point de vue, est 
de développer notre propre pays, de garder 
ici sa population, d'attirer l'Immigration 
étrangère, surtout celle du Royaume-Uni. Si 
la Grande-Bretagne vent se réservr en Amé
rique une possession durable, elle lie gagne
ra pas son point en fermant nos manufactu
res pour donner du travail aux ouvriers an
glais ; mais en envoyant ici la fleur de ses 
jeunes gens pour cultiver la terre canadien
ne, et ses capitaux pour mettre A profit nos 
forces hydrauliques, au lieu de les laisser 
accaparer par nos riches voisins du Sud 
qui cherchent à américaniser le pays.

Si la Grande-Bretagne désire consolider 
l'empire, elle ne réussira pas en nous 
demandant notre argent pour le maintien de 
>on année et de sa marine, ni en cherchant 
ft enrôler dans son armée ou sa marine les 
jeunes gens des colonies. Tout au contraire 
elle assurera l’existence de l’empire au moyen 
d'une politique de paix et de bonne entente 
avec lee autres peuples, et en laissant aux 
colonies le soin de se développer par leur 
propre initiative, sous le souille énergique 
de cet esprit de liberté que le drapeau bri
tannique a apporté Ici, et dont nous, Cana
diens-français, sommes aussi fiers que 
nos compatriotes anglais, ft quelque partie



du Canada qu’ils appartiennent. Que le 
principe fondamental de l'édifice soit la dé
centralisation : faites en sorte (pie la popu- 
latlon augmente fit que !";:i lustrle prenne 
un nouvel esor. Que le Canada se gouverne 
jui-même, (pie la Nouvelle-Zélande, l'Austra
lie, la colonie du Cap on fussent autant. De 
cette manière l’empire sera plus en sûreté 
que si on démolit le vieil édifice qui a si 
longtemps bravé les balles et la tempête et 
qui a gagné l’admiration du monde, et qu’on 
le remplace par un empire nouveau, em
prunté A Home ou A l’Allemagne qui ont sa
crifié les provinces, les parties faibles, au 
profit du centre. La décentralisation est le

1 rlncipe fondamental de l’empire britanni
que. et on devrait déclarer nettement ù M. 
Chamberlain que les colonies opposeront une 
résistance sans relûcbe à tout changement 
des conditions du pacte impérial ac- 
111**1. Tout «-h appuyant le budget 
(lu gouvernement, ce que je fais de 
grand cœur, j’exprime l’espoir que le 
gouvernement ne tardera pas à fare con
naître A la Grande-V.retagne l’opinion du 
Canada. Comme l’a si bien dit le premier 
ministre, il faut que la politique canadienne 
exprime les vœux du peuple du Canada et 
n’ait d’autre but (pie le maintien et la pro
tection des intérêts canadiens.


